
 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  
SEANCE DU LUNDI 28 FEVRIER 2022 

 
xy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL 

 



2 

 



1 

 

SOMMAIRE  

 

 
DOSSIERS EN EXERGUE 

 

 

   Pages 

 

 

PILOTAGE MUTUALISE D ES POLITIQUES PUBLIQ UES  

 

  

  

 

 

 

     12 

 

     52 

 

 

 

 

     57 

 

 

 

 

 

 

    71 

 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE 

1°) Débat d'orientation budgétaire 2022 (DEL-2022-39) 

 

2°) Dotation de Soutien à l'investissement Local 2022 (DSIL) - Liste des opérations présentées 

pour l'obtention de la DSIL 2022. (DEL-2022-40) 

 

Rapporteurs : Nicolas DUFETEL, Christine BLIN et Jacques-Olivier MARTIN 

3°) Médiathèque Toussaint - Restructuration et extension - Désignation de l'équipe lauréate - 

March® de ma´trise d'îuvre - Demande de subventions (DEL-2022-41) 

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS  

Rapporteur : Charles DIERS 

4°) Politique sportive - Etats généraux du football amateur Angevin - Convention plan d'actions 

« Angers Foot 2022-2025 » - Approbation (DEL-2022-42) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

 

 
DOSSIERS 

 

 

   Pages 

 

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  
 

Rapporteur : Nicolas DUFETEL  

5°) Musées d'Angers - Fermeture partielle du musée Jean Lurçat et de la tapisserie contemporaine 

- Report du salon des vins Saint-Jean - Mise à disposition de l'association Madavin les 5 et 6 mars 

2022 - Conditions tarifaires (DEL-2022-43) 

79  

6°) Développement de l'offre culturelle - Subventions (DEL-2022-44) 81 

VOIRIE / BÂTIMENTS  
 

Rapporteur : Jacques-Olivier MARTIN  

7°) Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - Groupe scolaire Gérard Philipe - Restructuration et extension 

- Marchés de travaux (DEL-2022-45) 

84  

8°) NPNRU - Transition écologique - Aménagements intérieurs et réfection de menuiseries des 

sections enfance de la crèche Belle-Beille - Avenants aux marchés de travaux - Approbation 

(DEL-2022-46) 

 86 

9°) NPNRU - Quartier Monplaisir - Restructuration et extension du gymnase - Avenants aux 

marchés de travaux - Approbation (DEL-2022-47) 

 88 

10°) Complexe sportif Le Haras - Avenants aux marchés de travaux - Approbation (DEL-2022-

48) 

 90 

11°) Transition écologique - Rénovation énergétique du groupe scolaire Anne Dacier - Avenants 

aux marchés de travaux - Approbation (DEL-2022-49) 

 92 

12°) Plan de viabilité hivernale - Verrières-en-Anjou et Ecouflant - D 323 - Renouvellement de 

convention - Approbation (DEL-2022-50) 

 94 

 

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS  
 

Rapporteur : Charles DIERS  

13°) Politique sportive - Association sportive amateur - Subvention "manifestation" - Attribution. 

(DEL-2022-51) 

96  

14°) Politique sportive - Dispositif "Partenaires Clubs" - Aide à l'adhésion à une association 

sportive - Attribution de subventions (DEL-2022-52) 

 97 



3 

 

 

 

POLITIQUES EDUCATIVE S, ENFANCE FAMILLE, FORMATION  

 

Rapporteur : Caroline FEL  

15°) Enseignement privé du 1er degré - Écoles maternelles et élémentaires privées - Année 

scolaire 2022 / 2023 - Contrat d'association - Allocation de restauration scolaire (DEL-2022-53) 

98 

16°) Enseignement public du 1er degré - Année scolaire 2022 / 2023 - Accueil des élèves 

extérieurs dans les écoles publiques d'Angers - Conditions financières et modalités d'inscription 

(DEL-2022-54) 

 102 

17°) Lycée Henri Bergson - Parrainage Economie, Commercial, option Scientifique (ECS) - 

Année 2022 - Attribution de subvention (DEL-2022-55) 

 104 

18°) Caisse des Ecoles - Programme de réussite éducative - Convention - Approbation - 

Attribution de subvention 2022 (DEL-2022-56) 

 106 

19°) Caisse d'allocations familiales (CAF) de Maine-et-Loire - Prestation de service accueils de 

loisirs - Aide spécifique rythmes éducatifs - Bonus territoire CTG - Conventions d'objectifs et de 

financement 2022 / 2026 - Approbation (DEL-2022-57) 

108 

  

 

SANTE PUBLIQUE  
 

Rapporteur : Richard YVON  

20°) Prévention et Promotion de la Santé - Association Le Rire médecin - Attribution d''une 

subvention exceptionnelle. (DEL-2022-58) 

 110 

21°) Association Canoë Kayak Club d'Angers - Projet Vogalonga - Attribution d'une subvention 

exceptionnelle. (DEL-2022-59) 

 112 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAI N  
 

Rapporteur : Christophe BÉCHU  

22°) Plateforme Anjou Portage foncier - Département de Maine-et-Loire - ALTER Public - 

Portage du site du lycée Les Buissonnets situé 7 boulevard Daviers et 2 rue des Greniers Saint-

Jean - Avenant n°2 à la convention opérationnelle - Approbation (DEL-2022-60) 

114 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE  

23°) Quartier Belle-Beille - Rue Lakanal - Résiliation partielle de bail emphytéotique avec Angers 

Loire Habitat (DEL-2022-61) 

116 

Rapporteur : Roch BRANCOUR  

24°) Programme local de l'habitat - Aides à l'accession sociale - Subventions (DEL-2022-62) 118 



4 

 

25°) Quartier Monplaisir - Chemin de la Cerclère - Bail emphytéotique avec Angers Loire 

Métropole - Résiliation (DEL-2022-63) 

120 

   

26°) Quartier Monplaisir - Chemin de la Cerclère - Cession d'un ensemble immobilier (DEL-

2022-64) 

121 

27°) Ravalement de façades - Aide municipale au ravalement de façades - 10ème campagne - 

Attribution des subventions - 20 Avenue Marie Talet (DEL-2022-65) 

123 

28°) Ravalement de façades - Aide municipale au ravalement de façades - Hors périmètre de 

campagne - Attribution de subventions - 7 Place du Ralliement - 2 rue Jean Guignard - 13 Avenue 

Jeanne d'Arc. (DEL-2022-66) 

124 

 

PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT  
 

Rapporteur : Anita DAUVILLON   

29°) Quartier Belle-Beille - Association « Les Amis du chat libre » - Gestion des chats libres et 

errants - Renouvellement de convention - Approbation - Attribution de subvention (DEL-2022-

67) 

128  

DEVELOPPEMENT ECONOM IQUE ET DU TOURISME  
 

Rapporteur : Jeanne BEHRE-ROBINSON  

30°) SPL ALDEV - Délégation de service public "Rayonnement, activités commerciales et 

artisanat" - Rapport annuel 2020 (DEL-2022-68) 

130 

PILOTAGE MUTUALISE D ES POLITIQUES PUBLIQUES  
 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE  

31°) Protocole d'accord transactionnel pour le marché de mise en page et d'impression de 

magazines (lot n°2) - Approbation (DEL-2022-69) 

132  

32°) Cité de la vie associative - Approbation d'un protocole d'accord (DEL-2022-70) 134 

33°) Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - Construction d'un accueil de loisirs sans hébergement - 

Marchés de travaux - Approbation d'un protocole d'accord (DEL-2022-71) 

136 

 

Rapporteur : Roselyne BIENVENU 

 

34°) Adoption du principe du vote électronique pour les élections professionnelles (DEL-2022-

72) 

 138 

35°) Mise à jour du tableau des emplois 2022 (DEL-2022-73)  140 

36°) Désignation de représentants aux commissions consultatives paritaires (CCP) (DEL-2022-

74) 

 141 



5 

 

 

 

Rapporteur : Christophe BÉCHU 

 

37°) Association Sites et cités remarquables de France - Nomination (DEL-2022-75) 144 

 

È  LISTE DES DECISIONS du Maire prises en vertu de l'article L 2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

 

     145 

 

È  L ISTE DES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE pour information en 

application de lôarticle 133 du Code des March®s Publics. 

 

    151 

 

 

 

 

 



6 

 

 

 

Séance du lundi 28 février 2022 présidée par Monsieur Christophe BECHU, Maire, 

et régulièrement convoquée le mardi 22 février 2022 

Début séance à 18 heures 13 ï Fin de séance à 21 heures 10 

 

Etaient présents : M. Christophe BÉCHU, M. Jean-Marc VERCHERE, 

Mme Christelle LARDEUX COIFFARD, M. Roch BRANCOUR, Mme Caroline FEL, 

M. Francis GUITEAU, Mme Jeanne BEHRE-ROBINSON, M. Nicolas DUFETEL, 

Mme Hélène CRUYPENNINCK, M. Charles DIERS, M. Maxence HENRY, 

Mme Mathilde FAVRE D'ANNE, M. Benoit PILET, Mme Alima TAHIRI, M. Benjamin KIRSCHNER, 

Mme Karine ENGEL, M. Stéphane PABRITZ, Mme Marina CHUPIN-PAILLOCHER, 

M. Richard YVON, Mme Bénédicte BRETIN, M. Jacques-Olivier MARTIN, 

Mme Pascale MITONNEAU, M. Yves GIDOIN, Mme Roselyne BIENVENU, M. Florian RAPIN, 

Mme Corinne BOUCHOUX, Mme Constance NEBBULA, M. Patrick GANNON, Mme Christine BLIN, 

M. Vincent FEVRIER, Mme Marie-Isabelle LEMIERRE, M. Laurent VIEU, Mme Maryse CHRÉTIEN, 

M. Grégoire LAINÉ (départ après la DEL-2022-42), Mme Anita DAUVILLON, M. Benoît CHRISTIAN, 

Mme Nacira MEGHERBI, Mme Isabelle PRIME, M. William BOUCHER, Mme Claudette DAGUIN, 

M. Simon GIGAN, Mme Anne-Marie POTOT, M. Nicolas AUDIGANE, Mme Augustine YECKE, 

M. Julien GUILLANT, Mme Christine STEIN, Mme Maryvonne BOURGETEAU, 

Mme Silvia CAMARA-TOMBINI, M. Stéphane LEFLOCH, Mme Céline VERON, M. Bruno GOUA, 

M. Yves AUREGAN, M. Arash SAEIDI, Mme Elsa RICHARD, Mme Sophie FOUCHER-MAILLARD  

 

Etaient excusés : Mme Sophie LEBEAUPIN, M. Ahmed EL BAHRI, Mme Marielle HAMARD, 

Mme Claire SCHWEITZER 

 

Les membres suivants ont donné pouvoir à des collègues : 

 - Mme Sophie LEBEAUPIN a donné pouvoir à M. Laurent VIEU 

 - M. Ahmed EL BAHRI a donné pouvoir à M. Francis GUITEAU 

 - M. Grégoire LAINE a donné pouvoir à M. Maxence HENRY à partir de la DEL-2022-43 

 - Mme Marielle HAMARD a donné pouvoir à Mme Céline VERON 

 - Mme Claire SCHWEITZER a donné pouvoir à Mme Elsa RICHARD 

 

Le conseil a nommé secrétaire, M. Nicolas DUFETEL 

 
x y 
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Le compte rendu de la séance a été affiché par extraits à la porte de la mairie le 1er mars 2022 
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CONSEIL MUNICIPAL  DôANGERS 
 

 

SEANCE DU LUNDI 28 FEVRIER 2022 
 

Monsieur le Maire : Nous avons un certain nombre de personnes excusées ce soir et qui ont donné 

pouvoir :  

 

È  
 

Y a-t-il dôautres absents ou excus®s ? é 

 

 
xy 

 

 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à 

l'élection d'un secrétaire de séance, M. Nicolas DUFETEL a été désigné pour cette fonction qu'il a 

acceptée.  

 

 
xy 
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Monsieur le maire : Mes chers collègues, le début de ce conseil municipal nous projette vers autre chose 

que la situation locale et angevino-angevine. 

 

Aux premières heures de la journée de jeudi dernier, nous avons assisté avec stupéfaction à l'invasion de 

l'Ukraine par les troupes russes, à des images et à une réalité dont nous pensions qu'elles appartenaient à 

nos livres d'histoire. Les agissements du Président russe ont fait basculer l'Europe, en quelques heures, 

dans une nouvelle ère, ébranlant nos consciences, montrant les limites des mécanismes de solidarité et de 

prise de décisions internationales, les limites, malheureusement aussi, des voies diplomatiques qui jusque-

là ont été utilisées avec intensité. 

Nos pensées sont évidemment tournées vers le peuple ukrainien qui se retrouve aujourd'hui dans une 

situation hallucinante et qui a basculé, en quelques heures, dans une horreur dont nous parviennent, au 

travers des différents médias, un certain nombre de témoignages, en ayant bien conscience que nous ne 

savons pas tout et que même les journalistes, les médias, ou les images qui sont captées sur place, sont 

impuissants à totalement retranscrire ce que vivent ces femmes, ces hommes, ces enfants, ces familles qui 

se retrouvent dans une guerre dont on peine à voir à la fois la logique, avec nos yeux, mais plus encore la 

finalité. 

Cette émotion, qui s'est exprimée partout dans le monde, mais singulièrement sur notre continent, a pris 

depuis jeudi dernier quelques formes. Symboliquement, nous avons pavoisé la Ville avec le drapeau 

ukrainien dès vendredi. C'est un « nous » qui vaut pour tout le conseil municipal, puisque les groupes 

minoritaires se sont rapprochés de moi, dès le début de ce conflit, pour faire savoir que l'optique était 

dôessayer de pr®senter un visage uni sur des sujets sur lesquels les bisbilles éventuelles qui peuvent exister 

entre nous nôont que peu de poids au regard de la d®tresse que vivent ces populations et de l'ampleur du 

drame qui nous touche. 

Les Européens, aujourd'hui, à la fois au niveau de leurs institutions, de leur pays, et aussi de leurs 

citoyens, sont en train de se mobiliser. Passé le temps des sanctions, passé celui des livraisons d'armes, des 

soutiens financiers, on voit, partout en Europe, des éléments de solidarité qui se manifestent, qui se 

multiplient, des appels aux dons, des propositions d'accueil. Ici à Angers, samedi dernier, un 

rassemblement sur la place du Ralliement a été l'occasion pour plusieurs centaines d'Angevins, de façon 

spontanée, de se retrouver, de crier leur refus de la guerre et de crier surtout leur solidarité vis-à-vis du 

peuple ukrainien. 

Nous ne sommes pas un État, nous sommes une ville. La ville détient une parcelle de légitimité, de 

mobilisation, de coordination. Il me semble souhaitable aujourd'hui de pouvoir désigner pour notre Ville 

un élu référent qui sera la porte d'entrée des sollicitations des citoyens angevins sur le sujet, ainsi que des 

différents organismes nationaux, internationaux qui travaillent dès maintenant à la mise en place 

d'assistance humanitaire pour venir en aide aux populations en détresse. 

Benoît Pilet assurera ce rôle avec, bien entendu, l'appui de la direction Europe International. Il animera 

une cellule de veille sur ce conflit avec d'autres élus de la collectivité en associant tous les élus qui le 

souhaitent, ainsi que les représentants de la minorité, de manière à échanger avec nos villes jumelles.  

Nous avons ce soir une pensée particulière pour Torun, notre ville jumelle de Pologne, qui se retrouve 

dans une situation de proximité, avec le conflit, et d'accueil des premières vagues de réfugiés beaucoup 

plus prégnantes que la situation dans laquelle nous sommes. Il échangera également avec les réseaux 

nationaux, européens auxquels nous sommes affiliés sur les éventuels dispositifs d'accueil qui pourraient 

être mis en place ou sur les opérations de collecte qui seraient adossées à des réseaux permettant un 

acheminement d'un certain nombre de biens. 
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L'idée n'est pas d'inventer un dispositif angevin, mais d'abord de regarder comment nous allons coopérer 

pleinement et prendre toute notre part dans les initiatives nationales qui seront prises. L'association des 

maires de France a solennellement, dès le début du conflit, exprimé sa solidarité et sa disponibilité pour 

participer à des dispositifs de soutien et de solidarité. Notre association des maires départementale le relaie 

ce soir et fera en sorte d'inviter aussi nos concitoyens à se mobiliser. 

Je souhaite que notre conseil municipal, dans ce contexte, puisse à la fois manifester son unité, faire en 

sorte dans les prochains jours, dans les prochaines semaines, parce que les choses risquent de durer, de 

moins se demander comment trouver une idée que personne n'aurait eue, plutôt que d'être pleinement et 

totalement mobilisé et efficace aux côtés de ceux qui proposeront des solutions et qui les inscriront dans 

un cadre national et européen. 

Voilà mes chers collègues, les quelques mots que je voulais prononcer ce soir. Chacun de nous, je pense, a 

la conscience du caractère un peu dérisoire de ce que nous pouvons dire, faire où mettre en îuvre. En 

même temps, l'autre alternative, c'est quoi ? De ne rien faire, de ne rien dire, de fermer les yeux, de pleurer 

seulement des larmes de crocodile sur le sort de ces Européens qui sont nos frères ? On voit le piège dans 

lequel ce conflit nous emmène qui est celui d'un risque d'escalade, celui de mesurer la fragilité de notre 

monde, compte tenu des alliances internationales qui se positionnent. Les liens entre la Chine et la Russie 

qui refusent de condamner l'agression qui a lieu juste à côté, les risques de débordement compte tenu des 

prises de position ici où là des différents pays par rapport au conflit qui est en train de se jouer et la vitesse 

à laquelle, avec une forme de sidération hallucinante, on pourrait basculer dans un conflit qui serait autre 

chose qu'un conflit régional. 

Cela nécessite beaucoup de sang-froid. Cela nécessite beaucoup de détermination pour ne pas laisser 

penser que les régimes autoritaires auraient une forme d'efficacité supérieure à nos démocraties. Si nous 

sommes ici dans cet hémicycle, c'est parce que nous sommes convaincus que malgré les défauts que peut 

parfois avoir un système de représentation et de vote, cela reste le meilleur moyen de respecter la dignité 

des personnes, de permettre la liberté des choix, la libre détermination des directions dans lesquelles on 

conduit un pays et cela suppose qu'on soit à la hauteur de ces idéaux et de ces valeurs. La faiblesse ne fait 

pas partie des idéaux et des valeurs de la démocratie. 

Faisons-en sorte de manifester ce soutien et cette solidarité avec la détermination que méritent les 

Ukrainiens, compte tenu de ce qu'ils vivent et nous ferons dans la mesure de nos moyens, mais sans rien 

nous interdire tout ce que nous pourrons, à la fois pour soulager leur douleur et pour prendre toute notre 

part dans ce conflit. 

Voilà les quelques mots que je souhaitais prononcer en ce début de conseil pour manifester, je crois, une 

opinion partagée et une position commune de la part de tous les élus. 

La parole est à Céline Véron. 

Céline Véron : Parce que nous sommes une terre de paix, encore de paix. Parce que nous sommes une 

terre où il fait bon vivre, encore bon vivre, nous saluons cette initiative et nous serons au rendez-vous de 

cette solidarité. Nous serons à vos côtés pour affirmer notre volont® dôhospitalit® et de fraternit® envers les 

Ukrainiens et les Ukrainiennes. 

Monsieur le maire : La parole est à Yves Aurégan. 

Yves Aurégan : Nous nous associons pleinement à tout ce que vous avez dit sur la solidarité et sur 

l'accueil éventuel, par exemple, de réfugiés qui pourraient venir à Angers. Nous sommes disposés à 

travailler bien sûr, avec M. Pilet. 
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Monsieur le maire : Dans les tous prochains jours, Benoit Pilet recensera ceux qui souhaitent à un titre ou 

à un autre s'investir. On a commencé à recevoir quelques mails d'Angevins demandant s'ils peuvent faire 

quelque chose. L'idée va être de recenser ces initiatives citoyennes, ceux qui se proposent de donner un 

coup de main à un titre ou à un autre, et aussi vraiment d'être dans cette logique de coordination avec 

toutes les initiatives qui vont fleurir sur le plan national et pour repérer celles dans lesquelles nous 

pourrons nous inscrire pleinement. Je pense évidemment à des collectes de produits de première nécessité, 

à des choses de ce type, sans doublonner les circuits officiels, mais en renforçant les circuits logistiques 

qui se mettront en place avec l'appui des autorités nationales. 

Même si la transition n'est évidemment pas facile, parce que ce sujet occupe une place extrêmement 

importante, à la fois dans nos préoccupations, et aussi, je veux le dire, auprès des plus jeunes, je suis très 

frappé du nombre de témoignages, au cours de ces derniers jours, d'enfants questionnant leurs parents sur 

ce que cela peut représenter et d'une forme d'anxiété liée à ce conflit qui s'ajoute déjà à des sujets d'anxiété 

liés à la fois au contexte sanitaire que nous connaissons, à l'éco anxiété par rapport au réchauffement 

climatiqueé Il y a une part d'insouciance encore suppl®mentaire qu'on est en train d'enlever à une partie 

de notre jeunesse. 

Je nôai pas de solution, mais je me dis que dans la faon dont, nous, adultes responsables, on doit se 

comporter sur ce projet, il ne faut pas qu'on oublie aussi cette forme de devoir d'exemplarité par rapport à 

ceux qui le vivent, avec une sorte d'effarement. Cela honore d'autant plus, je pense, notre assemblée de 

pouvoir ce soir tenir cette position de manière unanime. N'en doutons pas, ce n'est pas la dernière fois 

qu'on aura l'occasion d'évoquer ce sujet ou de manière collective ou vraisemblablement potentiellement à 

huis clos, si les circonstances le nécessitent, que je prends à ce moment-là l'initiative de réunir le conseil 

municipal où les principaux responsables des groupes d'opposition pour échanger sur ce que pourraient 

être des initiatives quand on aura une idée de celles qui seraient les plus signifiantes. 
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DOSSIERS EN EXERGUE 
 

Délibération DEL-2022-39 

PILOTAGE MUTUALISE D ES POLITIQUES PUBLIQ UES - Finances 

 Débat d'orientation budgétaire 2022 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

Â Introduction 
 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (art. L 2312-1), un débat 

sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la 

gestion de la dette doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget.  

 

La loi NOTRe et le décret du 24 juin 2016 ont complété cet article du CGCT en ajoutant une présentation 

obligatoire des orientations en matière de ressources humaines lors de ce débat budgétaire. En conformité 

avec ces éléments, les orientations budgétaires 2022 seront donc structurées autour de 2 rapports de la 

manière suivante : 

 

Un rapport sur les orientations financières reprenant : 
 

I. Contexte et stratégie financière 

 

II.  Eléments pluriannuels 2022-2024 : Prospective et Plan Pluriannuel dôInvestissement 

 

1. Une prospective financière 2022-2024 qui confirme la bonne santé financière de la Ville 

2. Plan pluriannuel dôinvestissement 2022-2024 

 

III.  Principales orientations du projet de BP 2022 

 

1. Fonctionnement : la maîtrise des dépenses permet de maintenir une capacité 

dôautofinancement ®lev®e 

2. Investissement : la mise en îuvre des engagements du mandat 

 

IV.  Informations sur la structure et la gestion de la dette  

 

 

Un rapport annexe dédié aux ressources humaines comprenant : 
 

1. Les orientations stratégiques dans le domaine des ressources humaines 

2. Un point sur la structure des effectifs et les dynamiques professionnelles 

3. Le rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes sur le 

territoire 
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I - Contexte et stratégie financière associée 
 

Le rapport vous propose une présentation des tendances à trois ans des grands équilibres budgétaires et les 

principales hypothèses retenues pour la construction du projet de BP 2022. Bien évidemment, le caractère 

totalement in®dit de lôampleur de la pand®mie et ses effets sur nos recettes ou nos d®penses doivent nous 

rendre prudents sur les chiffres présentés pour les années 2023 et 2024.  

 

Dans ce contexte incertain, la d®finition dôune stratégie financière pour les 5 ans à venir apparaît comme 

indispensable pour donner de la visibilité à nos concitoyens, nos partenaires et les entreprises de notre 

Ville.  

 

Même si cette stratégie sera nécessairement adaptée en fonction des évènements à venir, ses principales 

lignes directrices doivent permettre de garantir les grands ®quilibres budg®taires (niveau dô®pargne brute, 

capacit® de d®sendettementé) tout en conservant une forte volont® de prot®ger nos concitoyens les plus 

fragiles et dôaccompagner la relance de lô®conomie notamment avec les chantiers prioritaires de ce mandat 

(transition écologique, culture, renouvellement urbain et éducation). 

 

Cette ambition pourra sôappuyer sur la bonne situation financi¯re actuelle de la Ville d®coulant de la 

gestion du précédent mandat (aucune augmentation des taux de fiscalité, épargne brute supérieure à 30 

Mú, capacit® de d®sendettement inf®rieure ¨ 5 ans, plus de 400 Mú dôinvestissements...).  

 

Notre strat®gie financi¯re sôappuiera donc sur 3 grands piliers indispensables pour garantir la capacité 

dôactions de la collectivit® ¨ moyen et long terme : 

 

¶ Ne pas augmenter les impôts, 

¶ Diminuer la dette tout en conservant un niveau dôinvestissement important pour financer 

nos priorités (transition écologique, culture, renouvellement urbain et éducation) 

¶ Préserver une épargne brute de plus de 25 Mú et une capacit® de d®sendettement inf®rieure 

à 8 ans. 

Afin de rendre plus concrets ces éléments, ces 3 items de stratégie financière vont être examinés de 

manière rétrospective puis projetés en fonction du projet de mandat sur la période 2022-2024. 

 

 

1- Pr®server lô®pargne sans augmenter les imp¹ts avec un niveau plancher de 25 Mú dô®pargne 

brute sur le mandat : 

Les mesures financi¯res correctrices engag®es depuis 8 ans ont port® leurs fruits et permis dôenrayer la 

chute continue des niveaux dô®pargne constat®e jusquôen 2014 puis de les stabiliser (dans un contexte de 

réduction de la DGF impos®e par lôEtat entre 2014 et 2017). Après des années 2016 et 2017 marquées par 

des op®rations exceptionnelles (notamment avec le passage en Communaut® Urbaine), lôexercice 2019 a 

abouti au plus haut niveau dô®pargne brute constat® depuis 2010.  

Comme pour lôensemble des grandes collectivit®s, le Compte Administratif 2020 a ®t® tr¯s atypique et a 

traduit comptablement les effets de la crise sur les finances de la Ville. Une chute dôenviron 30 % de notre 

épargne brute (avec cessions) a ainsi été constatée entre 2019 et 2020. Les premiers résultats de 

lôexercice 2021 mat®rialisent la reprise dôune tendance positive avec une ®pargne brute dôun peu 

plus de 30 Mú. Ce niveau solide pour la suite du mandat permet notamment de garantir un fort 

autofinancement de nos investissements de lôordre de 80 %. 
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Dans un contexte de fortes contraintes sur nos recettes, nous avons fait en sorte de surmonter cette 

difficulté en grande partie grâce à la maîtrise de nos dépenses de fonctionnement. 

Une illustration de ces résultats est le suivi de lô®volution des d®penses r®elles de fonctionnement sur la 

période 2011-2022 : 

 

 

Méthodologie : le projet de CA 2021 est basé notamment sur les niveaux habituels de consommation des crédits du BP et des DM 2021  

 

 

2- Soutenir un niveau dôinvestissement important pour dynamiser notre territoire  

 

Le niveau des investissements port®s durant le pr®c®dent mandat a ®t® exceptionnel (pr¯s de 410 Mú pour 

la Ville entre 2015 et 2020). Le volume dôinvestissements pour la p®riode 2021-2026 devrait plutôt se 

rapprocher de 320/350 Mú hors ®v¯nements exceptionnels. Ce niveau reste toutefois ®lev® pour une 

collectivité de notre taille mais permet de garantir la capacit® dôactions de la collectivit® ¨ moyen et long 

terme. 
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3- Financer nos investissements par des ressources propres et diminuer la dette 

Les investissements réalisés durant le précédent mandat ont été majoritairement financés par des 

ressources propres à plus de 80 %. Pour compléter cette modalité de financement vertueuse, le recours à 

lôemprunt a ®galement ®t® un levier notamment en cette p®riode de taux historiquement bas.  

Ce mode de financement a toujours été maîtrisé afin que lôencours de la ville reste dans la moyenne basse 

des villes de sa strate (autour des 1 000 ú / hbt) et nous permette de profiter de conditions 

avantageuses sur le long terme en mati¯re de taux dôint®r°t. 

 

Pour m®moire, le graphique suivant illustre lôeffet tr¯s relatif de lôaugmentation de lôencours sur les frais 

financiers payés sur la période 2014-2022 : 
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Par ailleurs et conformément à nos engagements pour ce nouveau mandat, un désendettement de  

1,1 Mú en 2020 puis de 2 Mú en 2021 a dôores et d®j¨ ®t® mis en îuvre. 

 

 

II - Eléments pluriannuels 2022-2024 : Prospective et Plan 

Pluriannuel dôInvestissement 
 
Â Une prospective financière 2022-2024 toujours solide malgré le 
contexte 
 

Lôexercice de prospective budg®taire a pour objectif de d®gager les grandes tendances du budget principal 

pour les ann®es ¨ venir sur la base dôhypoth¯ses r®alistes : 

 

V Evolution des dépenses RH : égale à + 1,1 % pour 2022 et + 1 % pour 2023 et 2024, 

V Autres frais de fonctionnement : + 2 % maximum sur la période 2022-2024, 

V Stabilit® des dotations, pas dôaugmentation dôimp¹ts, remont®e progressive des produits du 

domaine, 

V 60 Mú en moyenne de d®penses dôinvestissement sur le budget principal sur 2022-2024. 

 

 
 

NB : Pour m®moire, le niveau dô®pargne brute pr®sent® sur le graphique int¯gre les recettes de cessions (recettes prévues en investissement au 

Budget Primitif et constatées en fonctionnement au Compte Administratif) 

 

Les principaux enseignements ¨ fin 2024 de cette ®tude prospective permettent dôenvisager les niveaux 

dô®pargne et dôendettement suivants sur les 3 prochaines années : 

1. Une épargne brute « plancher è ¨ 29 Mú en 2020 qui remonte autour de 32 Mú en fin de p®riode, 

2. Un programme dôinvestissement (maximum de 350 Mú de d®penses sur le mandat) en coh®rence 

avec les capacités financières de la collectivité. Cette projection permet également : 

V  de d®sendetter de 5 Mú la collectivit® sur la période 2020-2024, malgré la crise sanitaire qui 

a d®j¨ cout® ¨ la Ville 5 Mú, 
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V  de maintenir la Ville dans la moyenne basse des collectivités de sa strate en matière de 

dette par habitant (moyenne 2020 de la strate : 1 106 ú par habitant / Ville d'Angers ¨ fin 2024 

: 993 ú par habitant). 

 

A titre de synthèse, vous trouverez ci-après une projection de la capacité de désendettement de la 

collectivité à fin 2024. La capacité de désendettement est un ratio stratégique pour obtenir des 

financements de qualité. Elle exprime le nombre d'années nécessaire au remboursement complet de la 

dette si la collectivité y consacrait la totalité de son épargne brute (recettes réelles de fonctionnement 

moins dépenses réelles de fonctionnement). 

 
 

 

Ces éléments confirment la bonne santé financière de la collectivité avec un écart important entre le 

seuil prudentiel de 12 ans (fix® par lôEtat) et la situation de la collectivit® ¨ moyen terme. 

 

 

 
 
 

Â Plan pluriannuel dôinvestissement 2022-2024 
 

Notre Plan Pluriannuel dôInvestissement (PPI) 2022-2024 décline notre volonté de maintenir un niveau 

dôinvestissement adapt® sans pour autant aller au-delà de nos capacités financières. Les deux tableaux ci-

dessous présentent par politique sectorielle et par opération les principaux engagements financiers à venir 

pour notre collectivité. 
 

Présentation par politique sectorielle  
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POLITIQUE SECTORIELLE
 PROJET 

BP 2022 
2023 2024

Total 

2022 - 2024

Renouvellement urbain 11 340 000               12 734 000                14 143 533                38 217 533                 

Culture patrimoine 4 535 300                  7 252 000                  20 102 000                31 889 300                 

Logement, Urbanisme, aménagement urbain 4 986 721                  11 003 000                10 950 000                26 939 721                 

Sports et activité de loisirs 7 215 000                  4 812 000                  3 802 000                  15 829 000                 

Education / Enfance 9 676 700                  4 264 700                  964 700                     14 906 100                 

Citoyenneté et vie des quartiers 4 230 000                  4 590 000                  1 260 000                  10 080 000                 

Parcs et Jardins 2 301 000                  2 356 000                  2 356 000                  7 013 000                    

Territoire Intelligent 3 010 000                  1 950 000                  1 950 000                  6 910 000                    

Voirie et espaces Publics 1 152 000                  1 898 000                  1 898 000                  4 948 000                    

Développement Economique et Tourisme 865 000                     575 000                     95 000                        1 535 000                    

Déplacements 310 000                     260 000                     260 000                     830 000                       

Autres politiques publiques 499 500                     347 300                     347 300                     1 194 100                    

Sous Total hors dette et appui au pilotage des 

politiques publiques
50 121 221               52 042 000                58 128 533                160 291 754               

Appui aux politiques publiques (notamment gros 

entretien des bâtiments)
11 124 375               11 244 300                9 564 300                  31 932 975                 

Sous Total hors dette 61 245 596               63 286 300                67 692 833                192 224 729               
 

 

 

Présentation des principales opérations (représentant environ 80 % du PPI pour 2022-2024) 

Opérations
 PROJET 

BP 2022 
2023 2024

 Total

 2022 -2024 

Renouvellement Urbain (Gymnase de l'Europe / Pôle 

éducatif Haarlem / ZACé)
11 340 000         12 734 000         14 143 533         38 217 533         

Médiathèque Toussaint 1 000 000           4 300 000           10 400 000         15 700 000         

Angers Rives Vivantes 1 063 000           5 000 000           5 000 000           11 063 000         

Nouvelle Scène de Musique ACtuelle 500 000              500 000              7 500 000           8 500 000           

Groupe Scolaire Gérard Philippe 3 800 000           3 300 000           7 100 000           

Territoire Intelligent 3 010 000           1 950 000           1 950 000           6 910 000           

Hauts de Saint Aubin - Maison de quartier 3 750 000           3 000 000           6 750 000           

Gymnase du Haras (Requalification Patinoire) 5 040 000           5 040 000           

Actions spécifiques sur le végétal 1 570 000           1 886 000           1 406 000           4 862 000           

Acquisition de terrains 1 610 521           1 500 000           1 500 000           4 610 521           

ZAC Quai Saint serge 500 000              2 000 000           2 000 000           4 500 000           

ZAC Thiers Boisnet et Roseraie 1 000 000           803 000              500 000              2 303 000           

Kennedy / Académie 1 000 000           1 250 000           2 250 000           

Edifices Cultuels 460 000              600 000              600 000              1 660 000           

Pyramide - Lac de Maine 300 000              1 300 000           1 600 000           

Accueil de loisirs des Capucins 1 300 000           1 300 000           

Divers travaux stades 50 000                800 000              390 000              1 240 000           

Fonds de concours voirie 300 000              500 000              500 000              1 300 000           

Groupe scolaire Dacier 1 202 000           1 202 000           

Patrimoine remarquable 200 000              500 000              500 000              1 200 000           

Sous Total 37 695 521         40 673 000         48 939 533         127 308 054       

Entretien et réparation des bâtiments 8 320 000           7 405 000           7 455 000           23 180 000         

Refacturations moyens informatiques 1 700 000           1 250 000           1 250 000           4 200 000           

Acquisition de véhicules 1 160 000           1 250 000           1 250 000           3 660 000           

Total général des opérations présentées 48 875 521         50 578 000         58 894 533         158 348 054       

Total général du PPI hors dette 61 245 596         63 286 300         67 692 833         192 224 729       

% du PPI hors dette présenté 80% 80% 87% 82%  



19 

 

Ces perspectives financières donnent une tendance et anticipent sur des montants 2023 et 2024 qui seront 

®videmment ¨ actualiser en fonction de lô®volution de la crise. 
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III - Principales orientations du projet de BP 2022 
 

Â Les principales projections 2022 conformes à notre stratégie 
 

Cinq traits marquants caractérisent ce projet de budget 2022 : 

 

- Malgré la crise, une progression des recettes de fonctionnement sans augmentation des taux de 

fiscalité (+ 1,3 %), 

 

- Une baisse des dépenses de fonctionnement (- 1,1 %) de BP à BP principalement liée aux effets de 

la prise en gestion directe de la compétence voirie par Angers Loire métropole, 

 
- Une ®pargne brute et une ®pargne nette en forte progression (+ de 3,4 Mú) par rapport ¨ un BP 

2021 prudent, 

 

- Un niveau d'investissement projet® ¨ 61 Mú ®quivalent ¨ celui qui sera constat® au CA 2021, 

 

- Environ 37 % des d®penses dôinvestissement de ce budget 2022 (soit 22 Mú) sont consacr®es ¨ la 
transition écologique (18,5 % renouvellement urbain, 7,5 % culture...) 

 

- Un emprunt dô®quilibre de 11,9 Mú équivalent au remboursement en capital de la dette. 

Conformément à notre stratégie de désendettement, nous envisageons de diminuer ce montant 

au moment du BS. 

 
 

Fonctionnement

BP 2021 BP 2022
Ecart 

2021/2022
% BP 2021

Projet BP 

2022

Ecart 

2021/2022
%

 Impôts et taxes 132 458 140 701 8 243 6,2% Personnel (chap 012) 116 813 112 886 -3 927 -3,4%

Dont produit fiscal 108 325 111 500 3 175 2,9%

 Dotations, subventions et participations 64 913 67 246 2 333 3,6% Subventions et participations 40 956 40 442 -514 -1,3%

 Autres recettes 30 851 23 219 -7 632 -24,7% Autres dépenses 46 268 48 402 2 134 4,6%

 Sous total dépenses de fonctionnement 204 037 201 729 -2 308 -1,1%

Epargne de gestion 24 185 29 437 5 252 21,7%

Intérêts (hors ICNE) 1 940 1 695 -245 -12,6%

Epargne brute 22 245 27 742 5 497 24,7%

Remboursement du capital de la dette 11 408 11 975 567 5,0%

Total recettes de fonctionnement 228 222 231 166 2 944 1,3% Epargne nette 10 837 15 767 4 930 45,5%

Investissement

BP 2021
Projet BP 

2022

Ecart 

2021/2022
% BP 2021

Projet BP 

2022

Ecart 

2021/2022
%

Epargne Nette 10 837 15 767 4 930 45,5% Dépenses et subventions d'équipement 65 017 61 246 -3 771 -5,8%

Autres Recettes 32 783 29 470 -3 313 -10,1%

Emprunt  11 408 11 975 567 5,0%

Reprise anticipée du résultat 2021 9 989 4 034 -5 955 -59,6%

Total 65 017 61 246 -3 771 -5,8% Total 65 017 61 246 -3 771 -5,8%

RECETTES DEPENSES

FINANCEMENT DEPENSES

 
 

 

 



21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Â Structure et évolution des recettes de fonctionnement :  
 

Le niveau des recettes de fonctionnement 2022 est en légère progression par rapport à celui du BP 2021 de 

1,3 %. En neutralisant les remboursements RH li®s ¨ la voirie communautaire (7,6 Mú au BP 2021), cette 

évolution passe à + 4,7 % et matérialise le dynamisme de notre commune. Ces recettes se décomposent 

comme suit :  

 

BP 2021 BP 2022
ú BP 2022

/ BP 2021

% BP 2022

/ BP 2021

Impôts et taxes 132,4 140,7 8,3 6,3%

* Dont Produit Fiscal 108,3 110,5 2,2 2,0%

Dotations subventions et participations 64,9 67,2 2,3 3,5%

Autres recettes 30,9 23,2 -7,7 -24,9%

Total 228,2 231,1 2,9 1,3%  
 

Méthodologie : les 5,4 Mú dôallocations compensatrices de taxe dôhabitation pr®vues au BP 2021 ont ®t® retrait®s en produit fiscal suite ¨ 
la r®forme de la taxe dôhabitation 

 

Impôts et taxes
140,7
61%Dotations 

subventions et 
participations

67,2
29%

Autres recettes
23,2
10%

wŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ aϵ
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IMPOTS ET TAXES 

 

¶ Produit fiscal : 

 

Nos estimations sur la fiscalité sont construites sur une progression des bases fiscales notifiées en 2021 

(hors rôles supplémentaires) de + 3,4 %. Ce taux correspond à la revalorisation nominale des bases 

fiscales 2021 déterminée par lôIndice des Prix ¨ la Consommation Harmonis® (IPCH) de novembre 2021 

et de la progression du nombre de logements. 

 

A partir de ces hypothèses, les recettes générées par la fiscalité ménages atteindraient les 110,5 Mú pour 

ce projet de BP 2022.  

 

Pour mémoire, la loi de finances pour 2018 puis la loi de finances pour 2020 ont prévu la suppression 

int®grale de la taxe dôhabitation sur les r®sidences principales (THRP) pour lôensemble des foyers fiscaux 

dôici ¨ 2023. Cette suppression a été effective dès 2020 pour 80 % des contribuables, sous condition de 

revenus. Depuis 2021, la THRP des 20% de contribuables restants est désormais un impôt national.  

 

Pour compenser la perte de ce produit fiscal, la Ville dôAngers sôest vu transf®rer en 2021 le produit de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçu par le Département en 2020, ainsi que le taux 

d®partemental (21,26 %) qui vient sôadditionner au taux communal (32,98%), soit 54,24 %. 

Le produit de TFPB départemental ne permettant pas de compenser totalement la collectivité un 

coefficient correcteur s'appliquera chaque ann®e au produit de la TFPB peru par la Ville dôAngers.  

 

¶ Attribution de Compensation (AC) et Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) 

 

Le montant de l'attribution de compensation vers®e par Angers Loire M®tropole (fix® ¨ 8 Mú par la 

Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es) est modifi® dans ce projet de BP 2022 par 

rapport ¨ 2021. Cette ®volution fait suite au processus dôactualisation des calculs dôAC mis en îuvre ¨ 

lôoccasion de la prise en gestion directe de la comp®tence voirie et eaux pluviales par Angers Loire 

Métropole  

Concernant la Dotation de Solidarit® Communautaire, son montant est projet® ¨ 6,3 Mú soit + 0,3 Mú par 

rapport au BP 2021. Cette actualisation de cette dotation décline les premières orientations du pacte 

financier et fiscal en cours dô®laboration par Angers Loire M®tropole.  

 

¶ Autres impôts et taxes 

 
Les autres impôts et taxes (taxe sur la consommation finale dô®lectricit®, fonds de p®r®quation des 

ressources communales et intercommunales, taxe additionnelle sur les droits dôenregistrement...) 

repr®sentent 15 Mú de produits et sont anticip®s en 2022 avec une forte progression par rapport au BP 

2021 (+ 1,7 Mú). 

 

 

 

DOTATIONS , SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS :  

 

Ce poste budgétaire est en hausse de 3,5 % soit + 2,3 Mú par rapport aux pr®visions de lôan pass®. Les 

hypoth¯ses dô®volution reposent notamment sur deux ®l®ments majeurs :  

¶ une progression de la Dotation Globale de Fonctionnement compte tenu de lôattractivit® du 

territoire (+ 0,6 Mú), 

¶ une hausse des encaissements de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) projetés en 2022 (+ 0,4 

Mú par rapport au BP 2021). 
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Pour mémoire, la DGF, principale dotation des collectivités locales, a été depuis 2013 ponctionnée du 

montant de la Contribution au Redressement des Finances Publiques. Même si la loi de Finances pour 

2021 ne prévoit pas une nouvelle augmentation de cette contribution, la baisse cumul®e de 21 Mú entre 

2014 et 2017 continue de peser sur notre DGF 2020. Sans la hausse de la DSU, la baisse cumulée aurait 

été de 65 Mú. 

 

LES AUTRES RECETTES : 

 

Cette rubrique est compos®e de produits divers (recettes dôexploitation, recettes exceptionnelles, produits 

financiers, produits de mutualisation...). Ce poste budgétaire diminue de ï 24,9 % soit -7,6 Mú. 

Cette baisse fait suite à la prise en gestion directe de la compétence voirie et eaux pluviales par Angers 

Loire Métropole et le transfert des agents exerçant cette compétence vers ALM. Pour mémoire au BP 

2021, la recette de 7,6 Mú dôALM compensait 7,6 Mú de d®penses RH prises en charge par la Ville 

associées à cette compétence (mouvements budgétaires prévus dans les conventions de gestion de la voirie 

communautaire qui se sont terminées au 31/12/2021).  

Hors cet évènement exceptionnel équilibré en dépenses et en recettes, il est projeté globalement une 

stabilité de BP à BP sur les autres recettes de ce poste budgétaire.  

 

 

Â Structure et évolution des dépenses de fonctionnement 
 

Pour 2022, les crédits de fonctionnement (hors intérêts de la dette) affichent une légère baisse de - 1,1 % 

par rapport au BP 2021. Hors dépenses RH transférées vers ALM, cette évolution est de + 2,7 %. Leurs 

évolutions par type de dépenses sont synthétisées de la manière suivante : 

 

BP 2021 Projet BP 2022
ú BP 2022 / 

BP 2021

% BP 2022 / 

BP 2021

Charges de personnel 116,8 112,9 -3,9 -3,3%

Subventions 40,9 40,4 -0,5 -1,2%

Autres 46,3 48,4 2,1 4,5%

Total 204,0 201,7 -2,3 -1,1%  
 

Charges de personnel
112,9

56%

Subventions 
40,4

20%

Autres
48,4

24%

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ aϵ
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LES ORIENTATIONS EN M ATIERE DE RESSOURCES HUMAINES ET DE GEST ION DES EMPLOIS ET DES 

COMPETENCES  

La politique des Ressources Humaines mise en îuvre a permis de maitriser les d®penses de personnel. 

Entre 2014 et 2021, le chapitre 012 a évolué de + 4,1 % soit + 0,6 % par an. Les effets des décisions de 

lôEtat ont ®t® compens®s par les efforts de gestion. 

Pour 2022, lô®volution du chapitre 012 "charges de personnel" est en baisse de - 3,3 % (soit -3,9 Mú) par 

rapport au BP 2021. Comme évoqué précédemment, cette baisse intègre la mise en îuvre du transfert 

de 128 agents de la Ville vers ALM dans le cadre de la prise en gestion directe de la compétence 

voirie communautaire. 

A périmètre constant (côest-à-dire avec 7,6 Mú de d®penses RH en moins au BP 2021), cette ®volution 

est de + 3,4 % par rapport au BP de lôann®e derni¯re. Cette hausse intègre notamment : 

¶ Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) : + 0,9 %,  

¶ La mise en place du RIFSEEP : + 0,2 %,  

¶ La réforme catégorie C et la revalorisation du SMIC + 1,2 % 

La politique Ressources Humaines se fonde sur une démarche prospective, qui vise à anticiper pour mieux 

les accompagner, les transformations organisationnelles qui permettent dôadapter le service public aux 

besoins des Angevins. Il sôagit de rechercher en permanence, la meilleure ad®quation possible entre le 

niveau de service à rendre, et les effectifs et compétences nécessaires. Côest dôailleurs cette vision qui 

nous conduira à renforcer les effectifs des ATSEM dans les écoles en septembre prochain (30 

créations de poste envisagées). 

Pour accompagner ces mutations, la politique RH se construit autour dôaxes forts que sont : 

¶ La ma´trise de la masse salariale par la recherche dôune plus grande efficience des organisations  

¶ La mutualisation sous différentes formes des prestations, des services, et des moyens  

¶ La construction collaborative dôun projet manag®rial mobilisateur 

¶ Lôappui aux managers et aux agents dans la conduite des projets de transformation des prestations 

et des organisations 

¶ La priorité donnée à la mobilité interne 

¶ Lôaccompagnement des parcours professionnels par le d®veloppement de dispositifs innovants 

¶ Le d®veloppement des comp®tences et lôaccompagnement du changement 

¶ Lôappui ¨ la conception dôenvironnement et de conditions de travail de qualit® pr®servant la sant® 

des agents 

¶ Un dialogue social dynamique et régulier 

En compl®ment de ce rapport principal, il vous est propos® dôenrichir ces ®l®ments en consultant le rapport 

annexe dédié aux ressources humaines. 

 

LES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET LES PARTICIPATIONS : 

 

Les subventions et participations de fonctionnement diminuent de -0,5 % passant de 40,9 Mú ¨  

40,4 Mú. Cette ®volution globale se d®compose de la mani¯re suivante : 

¶ Un ajustement des crédits inscrits pour la subvention au CCAS de - 0,5 Mú qui passe ainsi ¨ 

12,2 Mú. Cet ajustement traduit budg®tairement la d®lib®ration de juillet 2021 qui pr®voyait de 
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nouvelles modalit®s de versement de lôaide ¨ la restauration scolaire pour les familles dont les 

revenus sont les plus faibles (versement direct de la subvention à Papillotes et Compagnie par la 

Ville sans transiter par le CCAS), 

¶ Une stabilité des subventions et participations versées aux associations et autres structures. 

 

LES AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT : 

 

Les autres frais de fonctionnement repr®sentant 48,4 Mú sont projet®s avec une hausse de BP ¨ BP de 2,1 

Mú (+ 1,8 %). Les principales hypoth¯ses retenues par chapitre budg®taire sont les suivantes : 

 

Pour le chapitre 011 « charges à caractère général » (fluides, maintenance, nettoyage des locaux...), il 

repr®sente 44,2 Mú (soit 90 % de cette rubrique). Ce chapitre est projet® avec une hausse de + 2,5 Mú (soit 

+ 6 % de BP à BP). Cette ®volution sôexplique pour moiti® par les frais suppl®mentaires engendr®s 

par la red®finition du p®rim¯tre des espaces verts en proximit® de voirie (+ 1,2 Mú). Cette 

red®finition des comp®tences a ®t® int®gr®e dans le processus dôactualisation des calculs dôattribution de 

compensation mis en îuvre ¨ lôoccasion de la prise en gestion directe de la compétence voirie et eaux 

pluviales par Angers Loire Métropole. 

A p®rim¯tre constant, la hausse est plus mesur®e (+ 3 %) et correspond au niveau de lôinflation 

anticipée en 2022 qui impactera les indices de révision de prix des marchés (énergie notamment). 

Dans ce contexte, la recherche permanente dô®conomies et la poursuite de notre plan strat®gique 

immobilier comme celle du déploiement du projet de Territoire Intelligent revêtent une importance 

déterminante. 
 

Pour les autres chapitres repr®sentant 4,2 Mú, une baisse de lôordre de 0,4 Mú est programm®e.  

 

 

Â D®penses dôinvestissement  
 

Le projet de budget pour 2022 pr®voit des d®penses dôinvestissement de 61,2 Mú. Avant de présenter les 

principales opérations 2022, il est important de rappeler la place prépondérante dans ces orientations 

budgétaires de la politique transversale de transition écologique. Environ 37 % des dépenses 

dôinvestissement de ce budget 2022 (soit 22 Mú) sont consacr®es ¨ cette priorit® transversale. Sans 

être exhaustif, vous trouverez ci-dessous quelques illustrations pour le budget Ville : 

¶ Schéma directeur des paysages angevins,  

¶ R®novation thermique des b©timents (plan ®nergie des b©timents, é),  

¶ territoire intelligent pour accélérer la transition écologique,  

¶ plan vélo,  

¶ une part importante des grands projets (Rives vivantes, ®quipements NPNRUé) 

r®duction/mutation de la flotte de v®hiculeé 

 

Ce programme dôinvestissement 2022 sôest construit sur la base des principales op®rations suivantes : 
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Opération Projet BP 2022

Renouvellement Urbain - Gymnase de l'Europe / Pôle éducatif Haarlem / ZAC 11 150 000          

Gymnase du Haras (Requalification Patinoire) 5 040 000            

Groupe Scolaire Gérard Philippe 3 800 000            

Maison de quartier des Hauts de Saint Aubn 3 750 000            

Territoire Intelligent 3 010 000            

Acquisition de terrains 1 610 521            

Actions spécifiques sur le végétal 1 570 000            

Accueil de loisirs des Capucins 1 300 000            

Groupe scolaire Dacier 1 202 000            

Divers travaux/équipements bibliothèques (dont Nelson Mandela) 1 188 300            

Angers Rives Vivantes 1 063 000            

Médiathèque Toussaint 1 000 000            

ZAC Thiers Boisnet et Roseraie 1 000 000            

Subvention cuisine centrale 960 000                

Nouvelle Scène de Musique ACtuelle 500 000                

ZAC Quai Saint serge 500 000                

Edifices Cultuels 460 000                

Guinguette Promenade de reculée 450 000                

Divers travaux sur les stades 430 000                

Informatisation des écoles publiques 300 000                

Cimetière - Locaux 300 000                

Fonds de concours voirie 300 000                

Sous Total 40 883 821          

Entretien et réparation des bâtiments 8 320 000            

Refacturations DSIN 1 700 000            

Acquisition de véhicules 1 160 000            

Total général des opérations présentées 52 063 821          

Total général du projet de BP 2022 Hors dette 61 245 596          

% du projet de BP Hors dette 85%
 

 

 

 

 

Â Recettes dôinvestissement 
 

Les principales hypoth¯ses de construction retenues pour la partie recettes dôinvestissement peuvent se 

détailler de la manière suivante : 

 

- Lô®pargne nette.................................................................... 15,8 Mú contre 10,8 Mú au BP 2021 

- Les emprunts nouveaux ..................................................... 11,9 Mú contre 11,4 Mú au BP 2021 

- Les autres recettes : .............................................................  29,5 Mú contre 32,7 Mú au BP 2021 
¶ dont FCTVA : .......................................... 9,2 Mú contre 6,7 Mú au BP 2021 
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¶ dont subventions : .................................... 9,9  Mú contre 9,9 Mú au BP 2021 

¶ dont cessions : ............................................. 8,8 Mú contre 7,3 Mú au BP 2021 

- La reprise anticipée des résultats : ............................................. 4 Mú contre 10 Mú au BP 2021 

 

 

IV - Informations sur la structure et la gestion de l'encours de dette  
 

Dans la continuité des différentes présentations réalisées depuis le début de ce mandat, vous trouverez 

dans cette partie des ®l®ments dôinformation relatifs :  

 

V ¨ la structure et ¨ lô®volution de lôencours de la dette, 

V aux actions 2021 menées pour optimiser ce poste budgétaire. 

 

 

 

Â Evolution et structure de lôencours depuis 2014 
 

Le graphique ci-dessous mat®rialise lô®volution de lôencours de la dette au 31/12/N depuis 2014. 

 

 
 

Concernant 2021, le d®sendettement du budget principal correspond au diff®rentiel entre 9,5 Mú de 

nouveaux emprunts et 11,5 Mú de remboursement de capital. 
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Â Répartition de la dette par prêteur au 1er janvier 2022 
 

 
 

La dette de la Ville est largement diversifiée auprès des principaux établissements bancaires. Au cours de 

lôexercice 2021, cette r®partition a ®t® modifi®e suite aux refinancements pour environ de 21 Mú de pr°ts 

de la Caisse des Dépôts par Arkéa et la Banque Postale. 

 

Â Répartition de la dette par type de taux au 1er janvier 2022 
 

 
 

La dette de la ville est totalement sécurisée. Cette structure de dette, majoritairement composée de taux 

fixe (71%), a ®galement le m®rite de relativiser le risque dôune remont®e des taux variables. 

Pour autant, la part des emprunts à taux indexé de 29 % nous permet de financer à des taux très attractifs 

nos investissements. 

 
Le co¾t de notre dette sôam®liore nettement sur ces derni¯res ann®es, notamment du fait dôun niveau 

historiquement bas des taux dôint®r°t sur les march®s financiers. Cet effet est amplifi® par notre recherche 

systématique des meilleures conditions de prêts et par différentes opérations de gestion active de la dette. 



29 

 

 

 
A noter que les donn®es de la strate 2021 issues de lôenqu°te FCL ne sont pas connues à ce jour  

 

Au final, cette strat®gie nous permet dôavoir un niveau de taux moyen de 1,04 % et dôoptimiser ainsi les 

charges financières payées par la Collectivité. 

 

Â Une gestion active de la dette en 2021 pour optimiser les frais 
financiers 
 

En complément des opérations de gestion de dette « courantes » (suivi régulier des contrats de prêts en 

cours, règlement et vérification des mandats annuels, suivi des budgets annuels toutes collectivités 

confondues), les actions de gestion active menées en 2021 pour la Ville se décomposent ainsi : 

 

¶ Réalisations de nouveaux emprunts pour les besoins 2021  

 

Vous trouverez ci-apr¯s les caract®ristiques des nouveaux emprunts mobilis®s en 2021 pour 9,5 Mú au 

total et qui nous permettent dôatteindre le niveau de taux moyen évoqué précédemment :  

 

¶ 4 Mú contract®s en 2020 aupr¯s de la Banque Populaire Grand Ouest en taux fixe sur 20 ans à 

0,48 % (signé en novembre 2020 et mobilisé en mars 2021). 

¶ 4 Mú contract®s aupr¯s du Cr®dit Coop®ratif en taux fixe sur 20 ans ¨ 0,75 %, 

¶ 0,65 Mú contract®s aupr¯s de la Caisse des D®p¹ts en taux fixe sur 20 ans ¨ 0,78 %, 

¶ 0,85 Mú contract®s aupr¯s dôArk®a en taux fixe sur 20 ans ¨ 0,80 % 

 

 

¶ Opérations de refinancements  

 

En 2021, des opérations de refinancements sont intervenues pour 4 emprunts Caisse des Dépôts et 

Consignations. Ces refinancements ont permis dôobtenir de nouvelles conditions financières très 

favorables et devraient permettre un gain net de 1,2 Mú sur la dur®e r®siduelle des pr°ts (estimation 

basée sur les conditions actuelles des marchés). Ces opérations se détaillent ainsi :  
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¶ Remboursements anticipés de quatre contrats Caisse des Dépôts et Consignations pour un encours 

global de 21 M ú (majoritairement adoss® ¨ des conditions LIVRET A+ 0,60 %), 

 

¶ Refinancements de ces 21 Mú aupr¯s de deux ®tablissements sur des produits sans risques (class®s 
1 A dans la Charte Gissler) : 

o 12,5 Mú aupr¯s dôArk®a en taux variable Euribor 3M + 0,20 %, 

o 8,5 Mú aupr¯s de la Banque Postale ¨ un taux fixe de 0,65 %. 

 

Budget annexe Boucle optique angevine 
 

Après avoir concentré ses efforts ces dernières années sur le raccordement de différents services de la 

Ville, le budget annexe devrait en 2022 être davantage consacré à la rénovation des infrastructures du 

réseau. 

 

Mouvements r®els en kúDépenses Recettes

Fonctionnement 50 105

Investissement 55

Total 105 105

Hors reprise de résultat  
 

 

 

 

 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

notamment son article 107, 

 

Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et de 

transmission du rapport d'orientation budgétaire, 

 

Vu les articles L 2312-1, L 5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les documents annexes, 

 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 17 février 2022 

 

 

 

 

DELIBERE  

 

Donne acte de la tenue du d®bat dôorientations budg®taires pour lôexercice 2022. 

 

Donne acte de la communication du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 

hommes pour 2021. 

 

Donne acte de la communication de lô®tat r®capitulatif annuel des indemnit®s de toute nature dont ont 

bénéficié les élus siégeant au conseil municipal en 2021. 
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xy 
 

 

 
 

Jean-Marc Verchère : Il me revient de vous présenter, comme chaque année dans les 2 mois qui 

précèdent le vote du budget primitif, ce qui peut et ce qui doit alimenter notre débat d'orientations 

budgétaires. 

 

 

 
 

Jean-Marc Verchère : Il y a quelques mots sur le contexte et sur la stratégie financière de notre 

collectivité, quelques éléments forts du programme pluriannuel 2022-2024 : ce sont les perspectives de ce 

plan d'investissement avec la prospective sur la situation financière de la Ville en fonctionnement et en 

investissement. On dira un mot pour terminer sur la structure, la gestion de la dette. Sont accessibles, au 

moment du DOB, les annexes que sont les orientations stratégiques dans le domaine des ressources 

humaines, le point sur la structure des effectifs et des dynamiques professionnelles, le rapport sur l'égalité 

homme-femme.  
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Jean-Marc Verchère : Ce DOB rappelle nos fondamentaux et nos piliers indispensables à notre gestion, à 

notre capacité financière pour la Ville, avec, comme nous nous y sommes engagés pour la totalité du 

mandat, le maintien des taux des impôts locaux, avec la correction importante intervenue l'an dernier qui 

nous a fait additionner à nos taux de foncier bâti ceux du département.  

Le 2e pilier est de contenir, voire faire diminuer la dette. Nous l'avons fait pour 1,1 million dôeuros en 

2020, pour 2 millions dôeuros en 2021. Nous allons poursuivre dans cette voie-là, tout cela pour pouvoir 

conserver un niveau d'investissement important, pour financer nos priorités que sont le renouvellement 

urbain, la transition ®cologique, la culture et lô®ducation. 

Préserver une épargne brute à un haut niveau, nous verrons que nous allons à 30 ou 32, mais en tout cas se 

dire quôil nous faut être au-dessus de 25 millions dôeuros ¨ tout moment pour garder une capacit® de 

désendettement qui soit très en deçà des seuils prudentiels. 
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Jean-Marc Verchère : On voit ici l'évolution de l'épargne brute qui, depuis 2014, va progresser, peu ou 

prou apr¯s avoir descendu. On est ¨ 28 millions dôeuros au CA 2021, 30 millions dôeuros avec les 

cessions, et nous espérons que cette courbe va continuer à une progression modérée, mais à une 

progression tout de même.  

 

 

 
Jean-Marc Verchère : Nous avons l'évolution de nos dépenses et ce n'est pas la chose la plus facile à 

tenir, en 2022. Nous pr®voyons un budget ¨ 203,4 millions dôeuros. Notre pr®vision est toujours 

supérieure à notre CA. Cela ne veut pas dire qu'on ne va pas tout faire pour maintenir autour de 

200 millions dôeuros ces d®penses pour l'ann®e qui vient. Ce sera dans un contexte d'inflation et d'®nergie 

une gageure que nous vous proposons de relever. 

 

 
















































































































































































































































